
AFPC – Comité de l’éducation de la RCN
Procès-verbal provisoire – le 15 décembre 2009
Présences
Judith Lewis (SNS)
Mark Scott (SESG)
Linda Iezzi (Élément national)
Michèle Milotte (Élément national)
Ken Zarichansky (SEPC)
Karoline Klüg (Élément national)
Chantal Fortin (SESG)
Lorraine Cormier (SNS) 
Bev Bonner (SEIC)
Paul Anderson (Élément national)
Membres du personnel 
Angèle Cadieux (représentante régionale) 
Absences motivées
Sandra Griffith
Johanne Labine (agente d’éducation régionale)
Vicky-Lynn Smith (SEI)
John Murphy (SEIC)
	Point
	Discussion
	Décision
	Suivi 

	1. Ordre du jour
	
	Lecture et approbation de l’ordre du jour.
	

	2. Procès-verbal de la dernière réunion
	
	Lecture du procès-verbal.
	

	Affaires courantes

	3. Calendrier de formation
	
	
	Que le calendrier de formation soit posté deux fois par année à tous les militants et militantes

	4. Conférence et cours de la FTQ
	Ce point fait l’objet de discussions, mais aucune réponse définitive n’est donnée.
***En cours.***
	
	

	Nouvelles questions

	5. Rapport sur les réunions de planification / Plan triennal
	Une retraite de deux jours a réuni plusieurs membres du comité. Ceux‑ci ont examiné :
· les expériences passées du comité;
· les meilleures pratiques.
Ils ont aussi conçu un programme comportant les volets suivants :
· formation des dirigeantes et dirigeants de sections locales;
· leadership;
· santé et sécurité;
· droits de la personne; 

· mise en valeur des sections locales;
· action politique;
· négociation collective.
Ils ont établi un plan d’action pour le comité de l’éducation, et tous les membres en ont reçu copie (voir la pièce jointe).
Certains éléments du plan font l’objet d’une discussion.
Susan Jones et Patty Ducharme ont été consultées avant la retraite. Elles ont indiqué qu’elles souhaitaient davantage de formation syndicale dans le domaine de l’action politique. Le comité discute du fait que les membres de la région s’intéressent peu à l’action politique du syndicat.
Voici quelques-uns des points saillants de la retraite :
· Examen des différents programmes de formation offerts dans la région.
· Possibilité de décerner un « diplôme » aux gens qui suivent tous les cours d’un volet donné.
· Examen de tous les volets et établissement d’un plan de présentation de ceux‑ci, y compris les cours donnés en semaine et les fins de semaine, plus leurs coûts. Le groupe a donc pu inclure dans le plan les coûts et le budget connexes.
· Grâce à un programme étalé sur trois ans, les membres auront une idée des cours qui seront offerts pendant cette période.
· Il est possible d’élaborer de nouveaux cours et de les ajouter au programme actuel.
· Les cours ont été passés en revue, ce qui a permis de déterminer ceux qui ne nécessitaient aucun changement, ceux qui devaient être mis à jour et ceux qui devaient être créés.
· Le calendrier sera publié un semestre à la fois, étant donné qu’il faudra peut-être l’adapter si les situations changent.
Le plan d’éducation sera modifié pour y ajouter la formation spécialisée des déléguées et délégués syndicaux, de même qu’une formation sur les griefs.
Bev indique qu’elle donne dans plusieurs ministères fédéraux une formation sur les autres modes de règlement des différends à l’échelle nationale. Cette formation a une certaine saveur syndicale. Bev communiquera avec Karoline afin de discuter de sa participation à la formation syndicale sur les autres modes de règlement des différends.
Le calendrier de certains cours tient compte des activités de l’AFPC et des Éléments, comme les congrès, les conférences, etc.
Certains cours visent des objectifs précis, comme l’implication dans la négociation collective. Ils s’adressent aux membres qui participeront à des activités syndicales plutôt qu’à ceux qui souhaitent suivre un cours d’enrichissement personnel.
Le calendrier des cours en anglais est examiné. Un calendrier distinct sera établi pour les cours en français.
Les cours en français sont donnés avant ceux en anglais. Comme certains cours sont offerts dans les deux langues, il y a eu beaucoup moins d’annulations des cours en français.
Les sections locales peuvent demander des cours de formation pour leurs membres. Si un cours sur le dépôt de griefs, par exemple, est élaboré pour une section locale, les fonds pour ce cours pourraient provenir du budget de mise en valeur des sections locales plutôt que du budget d’éducation.
Le cours sur le fonctionnement du gouvernement fédéral est un cours de base sur le rôle des membres du Parlement, sur l’adoption de projets de loi, etc.
	
	

	6.
Budget
	· Karoline fait le point sur le budget.
· Le budget 2009 du comité affiche un déficit de 37 $.
· Karoline souligne que le comité d’éducation se réunit régulièrement et qu’il a pu attribuer la totalité de son budget. Le comité est très actif et doit être félicité pour son dynamisme.
	
	

	7. École syndicale ou conférence des dirigeantes et dirigeants de sections locales
	L’école syndicale, qui accueille 96 participantes et participants, coûte environ 130 000 $.
La conférence des dirigeantes et dirigeants de sections locales coûte 84 000 $. Karoline résume l’accueil réservé à cette conférence. Quatre-vingts personnes étaient présentes. La conférence a été très bien accueillie. Les participantes et participants ont formulé des commentaires élogieux sur presque tous les présentateurs et présentatrices. Les opinions étaient partagées au sujet de la séance sur les communications. Elle aurait peut-être gagné en efficacité si le groupe avait été moins nombreux.
Il semble que des sections locales ne savaient pas exactement quels cours seraient donnés. Le comité se penchera sur cette question en prévision des prochaines conférences.
Des membres actifs qui ne font pas partie de l’exécutif de leur section locale auraient pu bénéficier d’une formation comme celle donnée pendant la conférence, mais ils n’étaient pas admissibles. On suggère d’examiner la possibilité d’élargir l’admissibilité aux conférences.
Il a fallu concevoir le programme de la conférence et organiser celle‑ci en quatre ou cinq semaines. C’est pourquoi le comité organisateur a décidé de partir d’éléments existants. S’il avait eu plus de temps, il aurait peut-être pris d’autres décisions.
Le comité se penchera sur le remplacement de l’école syndicale prévue pour le présent cycle par une conférence modelée sur celle précitée. Advenant ce remplacement, il faudra tenir compte des éléments suivants :
· L’école syndicale est ouverte à tous les membres, pas seulement aux membres de l’exécutif des sections locales.
· Le programme devrait être publié plus longtemps à l’avance.
· La planification devrait commencer beaucoup plus tôt.
· La liste des ateliers et des intervenantes et intervenants devrait être diffusée à l’avance.
· L’école syndicale et la conférence ont duré trois jours.
· Le fait que les écoles syndicales se tiennent en résidence favorise le réseautage et la participation à d’autres activités syndicales en soirée.
· La formation en résidence constitue la principale différence entre une école syndicale et une conférence.
· Les écoles syndicales permettent aux membres s’intéressant à un aspect particulier des activités du syndicat (p. ex., la santé et la sécurité, la justice sociale) de s’impliquer dans d’autres domaines.
· Il est suggéré de publier à l’avance des résumés des thèmes qui seront abordés afin que les participantes et participants sachent à quoi s’attendre.
** On souligne que la conférence des dirigeantes et dirigeants de sections locales a été organisée sur très court préavis.**
Dans l’ensemble, le comité préfère la formule de l’école syndicale en résidence à celle de la conférence. Les deux formules présentent des avantages et des inconvénients. Le comité décide que la question doit faire l’objet d’autres discussions, notamment sur les points suivants :
· les coûts;
· les thèmes;
· la tenue de deux conférences, ce qui pourrait entraîner un déficit de 30 000 $. Il conviendrait d’examiner des solutions de rechange, comme la contribution financière des Éléments.

	
	À inscrire à l’ordre du jour de la réunion de janvier

	8.
Table ronde
	· Une discussion porte sur le pour et le contre des ateliers bilingues.
	
	

	9. Procès-verbal
	
	Le procès-verbal de la réunion est lu et adopté.
	

	10. Levée de la séance
	La séance est levée à 19 h 40.
	
	



